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Preaent du rapport du Secrétaire g8néral sur.l’op&ration des 
Nations Unies à Chypre, en date du 30 novembre 1991 (W23263 et Add.1). 

&&.a& que le Sect&aire gda&ral lui a recommandé de prolonger pour une 
nouvelle p6riode de six mois le stationnement de la Force des Mations Unies 
chargbe du maintien dm la paix à Chypre, 

u que le Gouvernmawnt chypriote est convenu qu’en raison de 
la situation qui ràgnm bans l’ile, il est n&aesuaire de maintenir la Force A 
Chmre au-del& du 15 dhmbre 1991, 

m les dimpositionm dm ma rdmolution 186 (1964) du 4 mars 1964 
et dem autr88 r/rolutionr pettimentem, 

1. , pour une pôriode prenant fin 10 15 juin 1992, le 
rt8tioannwnt i Chypre & la ?orce dam M8tioar Uni08 chargé0 du uintien de la 
prix, qu'il l cr66e pst 8m rhrolution 166 (1964)~ 

2. pticl le Secrk8ito g&m&r81 da poursuivre 88 Irim8ion de bons offices, 
de lm tenir iafOd &a prOQt&a r&mli8&8 et & lui pr&8Onter un r8pport mur 
l'mpplicrtîoo de 18 pr6meote r&rofutfon 10 31 ui 1992 au plus tmrdt 

3. m h tout08 les pmrtiom intirarm&or da contiauer & coopérmr 
avec 1s krce mur lm base de mon mandat actuel. 


